
LA BEVUE LEGALE

pour établir les limites d’une place publique, et un 
propriétaire riverain, les faits suivants n’établissent pas 
que la possession trentenaire de la corporation, qui plai­
de prescription, a été équivoque et promiscue, savoir:
1. faire reposer des perrons sur le trottoir; 2. avoir des 
corniches et galeries projettent au-dessus du trottoir;
:i. avoir un canal d’égoût qui traverse la lisière de ter­
rain en litige; 4. mettre des instruments aratoires et au­
tres marchandises sur le trottoir; 5. payer les taxes mu­
nicipales.

il n’y a aucune illégalité pour des arpenteurs char­
gés du bornage d’une propriété: 1. de laisser leurs chai- 
ueurs procéder seuls au mesurage du terrain, pourvu qu’ils 
vérifient personnellement leurs opérations et qu’ils en 
constatent l’exactitude; 2. de prendre leurs mesures en 
pieds anglais, s'ils les rédiiisent ensuite en pieds frau­
dais et en décimales pour remplir le but de la loi; 3. de 
ne ;>ap faire vérifier leur étalon de mesures de longueur 
par le ministre des terres ou par une personne par lui 
autorisée, ou pur le secrétaire du bureau de direction dca 
arpenteurs, comme le prescrit la loi. li. lt.—Lord, v. 
fille de St-Jean, 303.
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cannot lie demanded front a plaintiff residing in the pro­
vince of Quebec since about twelve months, at the time 
of the demand for such security, although he may have 
his domicile in the United States. K. B.—Mathew» 
Uteamuhiy Co. v. McCarthy, 325.

CERTIORARI—V. Droit criminel, 61 ;—Cour du Recorder, 
Montréal, 486.

CERTIORARI, juridiction, «ppc/ : Where no appeal is given, 
the ease may l>e evoked la'fore judgment or the 
judgment may be revised by means of a writ of Cer­
tiorari. C. sup. Henry Morgan Co. v. City of Mon~ 
heal, 186.


